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Comment intervenez-vous pour sécuriser 
les projets innovants ?
Au-delà de notre expertise en matière de
Propriété intellectuelle, pour accompagner
efficacement nos clients dans la sécurisation
de leurs projets, nous leur apportons, en
amont, des compétences juridiques complé-
mentaires, tout en nous adaptant au business
model et aux contraintes techniques du projet. 

La sécurisation juridique de projets innovants
implique d’identifier les risques et contraintes
- juridiques, financiers et techniques -, de s’as-
surer de leur conformité aux lois, de faire les
dépôts et déclarations utiles (INPI, APP,

CNIL…), de rédiger les contrats (avec presta-
taires, clients, partenaires…), la mondialisa-
tion complexifiant encore la tâche. Notre expé-
rience métiers, notre connaissance du marché
et des technologies ainsi que nos interven-
tions régulières sur des projets informatiques,
Internet, Télécoms ou multimédia, le plus sou-
vent innovants, font notre force.

Votre expertise NTIC explique-t-elle 
votre démarche créative ?
Oui, il faut être juridiquement innovant sur les
projets techniquement  innovants  ! La com-
plexité et l’évolution rapide des technologies,

et de leur cadre juridique, confrontent les
entreprises à de perpétuels nouveaux risques
juridiques.  Expertise, rigueur, veille et créati-
vité sont indispensables. Nous proposons des
solutions concrètes, liées aux réalités juri-
diques, opérationnelles, économiques et tech-
niques de chaque projet. Nos liens avec les
entrepreneurs nous permettent aussi de leur
proposer un programme adaptant nos hono-
raires à leurs spécificités. •
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DRECITEC est le leader mondial dans la
conception et le développement de têtes

de focalisation laser pour toutes vos opéra-
tions de soudage et découpe. Grâce aux sys-
tèmes de contrôle de procédés associés (cap-
teurs capacitifs pour la découpe laser, 
systèmes de suivi de joint, de contrôle de
géométrie des cordons et de contrôle de la
santé du cordon pour le soudage laser), les
têtes PRECITEC vous garantissent une qualité 
optimale. Avec l'apparition croissante des
applications utilisant des sources laser à solide
(lasers à fibre et lasers à disque ou diodes
laser), PRECITEC offre de nouvelles têtes 
optimisées, plus compactes, plus robustes et
modulaires pour s'adapter au mieux sur vos
machines. Ainsi, avec les têtes HP SSL (pour
machines de découpe laser 2D) et SolidCutter
(pour machines utilisant des robots en
découpe 3D), une nouvelle génération de
têtes de focalisation intelligentes voit le jour.

De même, les têtes YW30 et YW52 (pour
machines de soudage laser) offrent une grande
modularité. De nombreuses configurations sont
possibles avec différentes focales (de 100 à
680 mm, voire au-delà sur demande). Ces deux
nouvelles têtes de soudage peuvent être utili-
sées en soudage laser seul, en soudage laser
hybride ou encore en soudo-brasage laser (ou
soudage laser avec fil d'apport). Le système de
cassette qui équipe toutes nos têtes de sou-
dage et de découpe laser permet un remplace-
ment simple et rapide du verre de protection
de la lentille de focalisation. •

CONTACT
precitec@wanadoo.fr

PRECITEC SARL
1, rue de l'Etang de la Forge - BP 26

Tél. : +33 (0)3 85 73 01 18

Fax : +33 (0)3 85 55 92 01

www.precitec.fr

lPRECITEC SARL VOTRE PARTENAIRE POUR LE SOUDAGE ET LA DÉCOUPE LASER

LE SYSTÈME

WOBBLETRACKER 

PERMET DE SOUDER 

DES PIÈCES PRÉSENTANT

DES JEUX IMPORTANTS 

APPLICATIONS.

§

§

SOUDAGE ET DÉCOUPE LASER • CONTRÔLE DE PROCÉDÉS
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« EXPERTISE, RIGUEUR,
VEILLE ET CRÉATIVITÉ SONT

INDISPENSABLES POUR
SÉCURISER LES PROJETS

INNOVANTS » 

§

§

PROTÉGER LES PROJETS INNOVANTS
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